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Question écrite n° 11079

Texte de la question

M Maurice Ligot demande a M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer s'il serait
possible d'envisager une gratuite totale ou partielle dans les transports pour les handicapes en possession d'une
carte d'invalidite a 100 p 100 vie, lorsqu'ils voyagent seuls. Pour le moment, une possibilite de surclassement et
la gratuite du transport pour leur accompagnateur sont les avantages auxquels ils ont droit. Accorder la gratuite
aux handicapes eux-memes serait une tentative pour leur permettre une certaine autonomie et une meilleure
integration dans la societe.

Texte de la réponse

Reponse. - Au titre des nouvelles mesures favorisant l'insertion des personnes a mobilite reduite dans les
transports figure l'extension des tarifications specifiques sur l'ensemble du reseau ferroviaire. Par ailleurs, sur la
periode 1990-1993, il est prevu une refonte de la tarification destinee aux personnes handicapees avec
notamment la creation d'une carte unique (tous types de handicaps) ouvrant droit aux reductions et donnant
acces aux services et la creation par la SNCF d'un tarif commercial permettant a la personne handicapee et a
ses accompagnateurs de voyager a prix reduit. Pour la region parisienne, dans le cadre des mesures
d'harmonisation et de simplification tarifaire, l'extension des reductions aux accompagnateurs des personnes
handicapees titulaires de la carte d'invalidite portant la mention tierce personne est envisagee a moyen terme au
rythme de la realisation des programmes visant a rendre le RER totalement accessible. Enfin, pour les reseaux
de transports collectifs de province, la determination de la politique tarifaire et des mesures de gratuite ou de
reduction tarifaire qui peuvent etre accordees a certaines categories d'usagers releve de la seule competence
des autorites organisatrices des reseaux de transport, en vertu des dispositions de la loi d'orientation des
transports interieurs. C'est dans ce cadre decentralise et dans celui d'un dialogue entre autorites organisatrices
et associations d'usagers ou de personnes a mobilite reduite que peuvent etre etudiees et mises en oeuvre les
mesures proposees.
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